
SHELTERS
Société par actions simplifiée 
Au capital de 2 000 000 euros

Siège social : 
888 Route de la Caille

74350 ALLONZIER LA CAILLE

749 960 522 RCS THONON LES BAINS
_____________________________________

DÉCISIONS DE L'ASSOCIÉ UNIQUE DU 22 SEPTEMBRE 2025

Exercice clos le 31 mars 2025 

DEUXIEME DÉCISION

L'Associé Unique décide d'affecter la perte de l'exercice clos le 31 mars 2025 s'élevant à SEPT CENT 
DOUZE MILLE DEUX CENT CINQUANTE HUIT EUROS ET QUATRE-VINGT NEUF CENTIMES                         
(-712 258,89 euros) de la manière suivante :

Perte de l'exercice : - 712 258,89 euros

A affecter en totalité sur le compte « report à nouveau » qui ressort ainsi débiteur de - 712 258,89 euros.

Signé en la forme électronique à la date figurant en page des signatures.

Certifié conforme
Le Président



Certifié conforme

à l'original
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